
 
 

Centre Académique pour la Scolarisation des élèves allophones Nouvellement Arrivés et des enfants issus de 
familles itinérantes et de voyageurs 

 

 

 

 

  

 
Cadre règlementaire de référence : Circulaire n° 2012-141 du 2-10-2012 » 

 
Intitulé du poste : 
Enseignant en Français Langue Seconde/Alphabétisation dans un dispositif UPE2A pour les EANA NSA + 
de 16 ans.  
 
Nombre d’heures de spécialité : mi-temps 
 
Lieu :  
Lycée Gay-Lussac à Limoges 

 

 

 

Missions spécifiques : 

- Procéder à l’évaluation de positionnement en langue d’origine des élèves allophones. 

- Enseigner le FLS : enseignement spécifique pour l’apprentissage de la lecture/écriture auprès d’un public 
allophone non ou peu scolarisé antérieurement. 

- Evaluer régulièrement les progrès de l’élève en s’appuyant sur le CECRL et le socle commun 

- Effectuer un suivi des élèves allophones scolarisés en concertation avec les équipes enseignantes et 
éducatives. 

- Participer au travail de l’orientation de ces jeunes 

- Participer aux réunions de bilans 

- En lien avec la coordonnatrice de l’UPE2A, procéder à l’inscription des EANA à certains examens (DELF 
scolaire), au vu du projet et des compétences acquises. 

- Travailler en collaboration avec le CASNAV 
 

 

 
Connaissances et compétences attendues : 

- Être capable d’engager une pédagogie différenciée, d’adapter ses pratiques aux différents profils et 
parcours des élèves. 

- Être capable de mettre en place une méthodologie d’enseignement et d’apprentissage de la lecture et de 
l’écriture adaptée aux adolescents analphabètes ou illettrés au lycée.  

- Connaissance du public EANA et des textes règlementaires relatifs à la scolarisation des EANA 

- Connaissance didactique de l’enseignement apprentissage du FLS – FLSsco 

- Expérience professionnelle en UPE2A souhaitée 
 

 

 

 

 

Fiche de poste SPEA 

Enseignant du 1er degré intervenant en Unité Pédagogique pour Elèves Allophones Arrivants 

(UPE2A) 2nd degré 



 
 

Centre Académique pour la Scolarisation des élèves allophones Nouvellement Arrivés et des enfants issus de 
familles itinérantes et de voyageurs 

 
Profils requis : 
 
Les candidats et(es) devront être titulaires de l’un des diplômes suivants : 

 
CRPE avec certification FLS ou habilitation examinateur/correcteur DELF 
 
Les candidats ne disposant pas de certification FLS ou d’habilitation DELF peuvent tout de même candidater à 
condition d’acquérir ces compétences. 
 

 

MODALITES DE 

CANDIDATURE 

Envoi du dossier : constitué d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae 

avant le 21 juin 2024 

A ctash@ac-limoges.fr 

 

 

 
CONTACTS 

 

Patrice Rousseau – CT ASH 

ctash@ac-limoges.fr  

Tel : 06 26 68 71 05 
 

Geneviève Guilliano – Coordonnatrice académique du CASNAV 
genevieve.guilliano@ac-limoges.fr 

Tel : 05 55 11 40 20 
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